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35/2. Statut d'observateur pour le Comite consultatif 
juridique afro-asiatique aupres de I' Assemblee 
generale 

L'Assemhtee generate, 

Desireuse de promouvoir la cooperation entre l'Or
ganisation des Nations Unies et le Comite consultatif 
juridique afro-asiatique, 

Prie le Secretaire general d'inviter le Comite 
consultatif juridique afro-asiatique a participer aux 
sessions et aux travaux de I' Assemblee generale en 
qualite d'observateur. 

34,, seance pteniere 
/3 octohre /980 

35/3. Statut d'observateur pour le Systeme economi
que latino-americain aupres de I' Assemblee ge
nerate 

L 'Assemhlee genera le, 

Desireuse de promouvoir la cooperation entre !'Or
ganisation des Nations Unies et le Systeme economi
que latino-americain, 

Prie le Secretaire general d'inviter le Systeme eco
nomique latino-americain a participer aux sessions et 
aux travaux de I' Assemblee generate en qualite d'ob
servateur. 

34" seance pleniere 
13 octohre /980 

35,'4. Pouvoirs des representants a la trente-cinquieme 
session de I' Assemblee generate 

A 

L'Assemh/ee generate 

Approuve le premier rapport de la Commission de 
verification des pouvoirs4

• 

B 

L'Assemh/ee generate 

35e seance pleniere 
/3 octohre /980 

Approuve le deuxieme rapport de la Commission de 
verification des pouvoirs 5

• 

C 

L'Assemhlee generate 

95e seance pteniere 
15 decemhre /980 

Approuve le troisieme rapport de la Commission de 
verification des pouvoirs6

• 

/03e seance p/eniere 
2 mars /98/ 

35/5. Organes subsidiaires de I' Assemblee generale 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant le paragraphe 35 de sa decision 34/401 
du 12 decembre 1979 portant creation du Comite spe
cial des organes subsidiaires, 

4 Ibid., point 3 de l'ordre du jour, document A/35/484. 
'Ibid., document A/35/484/Add.l. 
6 Ibid., document A/35/484/Add.2. 

Ayant examine le rapport du Comite specia17. 

I. Declare, a titre de mesure temporaire, un mo
ratoire d'un an sur la creation de nouveaux organes 
subsidiaires de I' Assemblee generate, et ant entendu 
que cette disposition ne s'appliquera pas : 

a) Aux resolutions anteneui es pertinentes de 
I' Assemblee generale OU aux resolutions de la session 
actuelle de I' Assemblee qui prevoient l'etablissement 
de documents, tel que !'elaboration de projets de 
convention ou de declaration internationales, pour le
quel la creation d'organes subsidiaires pourrait se re
veler necessaire; 

h) A toutes les resolutions anterieures de I' Assem
blee generale qui prevoyaient la creation d' organes 
subsidiaires; 

c) A tous les arrangements necessaires concernant 
les negociat_ions globales sur la cooperation economi
que internationale pour le developpement; 

2. Decide que les travaux preparatoires des confe
rences speciales des Nations Unies doivent etre ef
fectues par les organes existants; 

3. Decide que, pour permettre d'utiliser de la ma
niere la plus efficace les ressources limitees dispo
nibles, la duree des sessions des organes subsidiaires 
de l'Assemblee generate doit etre reduite, dans toute 
la mesure possible, compte tenu de l'experience des 
sessions precedentes: 

4. Prie les organes subsidiaires de faire un effort 
accru pour programmer leurs reunions sur une base 
biennale; 

5. Prie le Comite des conferences de tenir dfiment 
compte des dispositions des paragraphes 3 et 4 ci
dessus )ors de la preparation des futurs calendriers 
des conferences et des reunions: 

6. Decide d'examiner a sa trente-sixieme session 
!'application de la presente resolution. 

4 I" seance p/eniere 
20 octohre /980 

35/6. La situation au Kampuchea 

L' A ssemh/ee gen/rate, 

Rappe/ant sa resolution 34/22 du 14 novembre 
1979. 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
!'application de la resolution 34/22 de I' Assemblee 
generale8 , 

RegrPttant profondemcnt que !'intervention armee 
etrangere se poursuive et que les forces etrangeres ne 
se soient pas retirees du Kampuchea, ce qui menace 
serieusement la paix et la securite internationalcs, 

Gravement preoccupee par le fait que Jes hostilites 
a~ Kampu~hea n'ont ~as cesse, mais se sont a plu
s,eurs reprises propagees en Thai"lande, en violation 
de la souverainete et de I' integrite territoriale de ce 
pays, 

Vivement preocrnpee par le fait que le deploiement 
accru de troupes et d'armes etrangeres au Kampu-

' /hid .. trentt'-cinquih11e sessi,m, Supplement n" 47 (A/1..'',/47) 
" A/15/501. . - . 


